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Délibération n°108/CT/2025 du 30/12/2025 portant approbation de la tarification d’accès 
et de séjour des navires de plaisance au sein de la marina de Tevaitoa 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004, modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007, modifiée, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008, modifié, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

 
Considérant que la marina de Tevaitoa constitue un équipement portuaire d’intérêt public destiné à l’accueil 
et au stationnement de navires de plaisance et de pêche ; 
 
Considérant qu’il appartient à la commune, dans le cadre de la gestion de la marina de Tevaitoa, de fixer les 
modalités tarifaires applicables aux usagers afin d’encadrer l’accès et le séjour des navires au sein de 
l’équipement ; 
 
Considérant que l’exploitation de la marina génère des charges, notamment en matière d’entretien des 
installations, de gestion courante du site, de sécurité des usagers et de préservation de l’environnement ; 
 
Considérant que la mise en place d’une tarification vise à contribuer à la couverture d’une partie de ces 
charges, dans le respect des principes d’égalité entre les usagers et de proportionnalité au service rendu ; 
 
Considérant que les tarifs proposés s’inscrivent dans le cadre d’une première mise en place progressive de la 
tarification, destinée à concilier l’accessibilité de l’équipement avec les impératifs de bonne gestion, et qu’ils 
pourront être réajustés en fonction des conditions réelles d’exploitation ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 30 décembre 2025 

ADOPTE 

 

 

 

 

 

 

AGEDI
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